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Texte de la question

Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche
sur l'augmentation des formalités administratives que doivent accomplir chaque année les agriculteurs. En effet,
même s'ils peuvent solliciter l'aide de centres agrées de gestion, ces derniers sont contraints de consacrer de
plus en plus de temps à la gestion administrative de leur propriété que ce soit pour remplir les demandes d'aides
(PCO, prime à la vache allaitante...) ou les dossiers de contrôle, souvent au détriment de leur mission première
de production. Aussi, elle lui demande si une simplification de l'ensemble des documents remplis par les
agriculteurs, comme cela existe déjà pour les PME, peut être envisagée afin de limiter cette surenchère de
contraintes administratives.

Texte de la réponse

La réglementation communautaire relative aux modalités de paiements des aides compensatoires aux surfacces
cultivées et au cheptel exige de plus en plus de rigueur. Le montant important des aides payées aux producteurs
(plus de 40 milliards de francs) justifie des contrôles croisés et minutieux. Une réflexion a été conduite entre
l'administration et les organisations professionnelles au sein d'un groupe de travail du Conseil supérieur
d'orientation et de coordination de l'économie agricole et alimentaire (CSO) pour tendre vers une simplification
des procédures administratives. Cependant, différentes contraintes pèsent sur le dispositif : la réglementation
communautaire, la nécessité de prendre en compte la réalité de terrain, la mise en place de nouvelles aides, la
prise en compte de l'environnement, le coût de la mise en oeuvre de ces évolutions. Un accord de principe a été
trouvé portant sur le regroupement de certaines aides. Par ailleurs, le groupe de travail a réfléchi à une meilleure
coordination des contrôles. Un consensus s'est dégagé sur la nécessité de renforcer la rigueur dans la gestion
des dossiers tout en limitant et optimisant le nombre de contrôles sur une même exploitation. Il s'agit, en effet,
de limiter les risques de corrections financières dus aux règles d'apurement du financement communautaire et
donc de fiabiliser au maximum les procédures de gestion et de contrôle des aides. Une des voies permettant de
limiter les risques d'apurement est celle de la simplification administrative.
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